
CONTRE LE RN ET L’EXTRÊME
DROITE, VOTONS POUR LES DROITS
DES FEMMES !

Le RN et l’extrême droite constituent une menace pour les droits des
femmes. Ses députés s’abstiennent, ou votent systématiquement
CONTRE l’égalité femmes/hommes, la lutte contre les violences faites
aux femmes, les mesures qui pourraient favoriser leur pouvoir d’achat
ou la prise en charge de leur santé. Pour la CFDT, le RN nuit gravement
aux droits des femmes !

AVORTEMENT, SANTÉ DES FEMMES, CONTRACEPTION

Les différences du corps féminin non prises en compte pour adapter la recherche
médicale, une mortalité plus importante des femmes lors d’AVC ou de maladies
cardiovasculaires, des retards pris sur toutes les maladies dites féminines.

Pourtant les députés RN,

ont voté CONTRE la prise en charge intégrale des soins pour le cancer du
sein qui touche 900 000 femmes en France,
ont voté CONTRE la condamnation européenne sanctionnant l’interdiction de
l’avortement en Pologne en 2020 et en 2024.
Marine Le Pen s’est opposée à l’allongement de l’accès à l’IVG, tout comme
à l’ouverture de la PMA
à toutes les femmes.

♀️ La CFDT défend la liberté d’accès à l’avortement et à la contraception
pour toutes les femmes : Notre Corps, Notre Choix ! Au-delà de son
engagement féministe, la CFDT lutte depuis plus de 50 ans pour



l’émancipation des femmes et des hommes, la parentalité partagée et
refuse les assignations liées au genre.

POUVOIR D’ACHAT

La majorité des smicards sont des smicardes, les retraites des femmes sont 28 %
inférieures à celles des hommes voir de 40 % sans la pension de réversion. Les
femmes constituent 84 % des familles monoparentales.

Pourtant les députés RN veulent réserver les allocations familiales aux familles «
françaises », ils

ont voté CONTRE l’augmentation du Smic,
ont voté CONTRE l’indexation des salaires sur l’inflation,
ont voté CONTRE la gratuité des cantines et des fournitures scolaires pour les
plus modestes,
ont voté CONTRE la revalorisation des petites retraites,
ont voté CONTRE l’augmentation des hébergements d’urgence,
ont voté CONTRE la directive européenne sur la hausse des salaires minimum
dans l’UE en octobre 2022,
se sont abstenus de voter la directive européenne sur la transparence des
rémunérations pour améliorer l’égalité femmes/hommes.

La CFDT défend « à travail égal, salaire égal » :

♀️ une parentalité partagée en combattant les stéréotypes de genre au
travail pour une indépendance financière des femmes,

♀️ de réelles politiques publiques pour accompagner les familles
monoparentales,

♀️ un salaire minimum et une retraite digne,

♀️ l’égalité professionnelle et salariale.

 

VIOLENCES FAITES AUX FEMMES

321 000 femmes ont été victimes de violences conjugales en France et 188 sont
tuées
par leur partenaire.
Pourtant les députés RN,



se sont abstenus de voter la Loi renforçant la lutte contre les violences
sexuelles et sexistes en France, en août 2018,
ont voté CONTRE la proposition de Loi sur l’outrage sexiste qui instaure un
durcissement de l’amende pour les auteurs de harcèlement de rue, en
novembre 2022,
ont voté CONTRE la résolution sur MeToo et le harcèlement pour lutter
contre les violences sexistes au sein des institutions de l’Union européenne,
en juin 2023,
ont voté CONTRE la Convention d’Istanbul et le Conseil de l’Europe sur la
prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence
domestique, qui alloue des fonds européens pour combattre ces violences,
en juin 2023.

♀️ La CFDT défend des moyens à la hauteur des enjeux et que les femmes
puissent disposer librement de leur corps !

Le 30 juin et le 7 juillet, la CFDT appelle à voter massivement aux
élections législatives pour défendre nos libertés et barrer la route au RN
et à l’extrême droite. Aucun vote ne doit manquer !

En restant unis et en agissant de manière solidaire, nous pouvons
construire une société plus juste et égalitaire pour toutes et tous.
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